
RÉSOLUTION AG-5/19 
 
 
 
 

LIEUX ET DATES DES FUTURES RÉUNIONS DES ASSEMBLÉES DES GOUVERNEURS  
DE LA BANQUE INTERAMÉRICAINE DE DÉVELOPPEMENT ET DE LA  

SOCIÉTÉ INTERAMÉRICAINE D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

CONSIDÉRANT :  
 

Qu’avant la tenue de la Soixantième session annuelle de l’Assemblée des gouverneurs 
de la Banque interaméricaine de développement et la Trente-quatrième session annuelle de 
l’Assemblée des gouverneurs de la Société interaméricaine d’investissement, les Gouverneurs 
pour les pays indiqués ci-après ont offert d’accueillir les sessions annuelles des Assemblées des 
gouverneurs de la Banque et de la Société comme suit : Colombie (2020) et Chili (2021). 

 
L’Assemblée des gouverneurs  
 

DÉCIDE :  
 

1  De réitérer l’appréciation et l’acceptation des invitations lancées par les 
Gouverneurs pour la Colombie et le Chili, et de remercier les autres Gouverneurs qui auront lancé 
des invitations pour les années suivantes lors de la Soixantième session annuelle de l’Assemblée 
des gouverneurs de la Banque interaméricaine de développement et de la Trente-quatrième 
session annuelle de l’Assemblée des gouverneurs de la Société interaméricaine d’investissement.  
 

2. De tenir la Soixante et unième session annuelle de l’Assemblée des gouverneurs 
de la Banque interaméricaine de développement et la Trente-cinquième session annuelle de 
l’Assemblée des gouverneurs de la Société interaméricaine d’investissement dans la ville de 
Barranquilla en Colombie du 18 au 22 mars 2020.  
 

3. De tenir la Soixante et deuxième session annuelle de l’Assemblée des 
gouverneurs de la Banque interaméricaine de développement et la Trente-sixième session 
annuelle de l’Assemblée des gouverneurs de la Société interaméricaine d’investissement au Chili 
en 2021.  
 

4. De charger le Conseil d’administration de présenter en temps opportun ses 
recommandations concernant les lieux et dates des futures sessions annuelles des Assemblées 
des gouverneurs de la Banque interaméricaine de développement et de la Société 
interaméricaine d’investissement.  
 
 
 

(Adoptée le 29 mars 2019) 


